
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 



2/11 

 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Optimisation des capacités de pompage et de distribution d'eau de mer du Port de Cherbourg, dans les secteurs de Collignon et Produimer, sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin
Syndicat Mixte Régional des Ports de Caen, Ouistreham et Cherbourg (PNA)
Philippe DEISS, Directeur Général des Ports Normands Associés
Syndicat mixte
Rubrique 18°) Dispositif de prélèvement des eaux de mer : procédure au cas par cas pour tous dispositifs dont le prélèvement est supérieur ou égal à 30 m3/h d'eau de mer
Le dispositif de prélèvement est existant et sera déplacé. Le besoin actuel se situe à environ 1000 m3/j, soit 42 m3/h en moyenne sur 24 h.
Le projet comporte deux volets : 1- l'amélioration de la prise d'eau qui comprend le déplacement de la prise d'eau et la modification des équipements de protection ;2- l'installation d'une distribution publique grâce à la modification du puits de pompage et au raccord des usagers.
20000609600024
Ce projet vise à :1- améliorer le niveau de sécurité des personnels intervenants pour l'entretien de la prise d'eau.    Cette amélioration passe par :    - une diminution de la fréquence des interventions en limitant l'ensablement et le piégeage des algues ;    - la mise en œuvre d'un accès sécurisé à la prise d'eau ;    - l'adaptation des équipements au contexte et demandant moins d'entretien.En effet, la configuration actuelle de la prise d'eau conduit à un ensablement important de la conduite gravitaire d'alimentation     du puits et du puits lui-même (niveau de la crépine  au niveau du sol) et à un piégeage des algues dans l'enrochement à marée descendante (l'eau s'évacue par les interstices des enrochements de protection entourant la crépine).2-mettre en place d'une distribution publique d'eau de mer brute pour répondre aux besoins actuels en eau de mer des entreprises de mareyage et que chaque usager actuel ait un accès eau de mer sur son site.Faute de place, le nombre de pompes dans le puits est limité à quatre. Actuellement, ces pompes sont "privées" et appartiennent à deux industriels et un organisme public d'éducation. Cependant à ce jour, certains industriels pour s'alimenter en eau de mer utilise l'installation de leur voisin ou pompent directement dans le puits (transport par camion). 
Sur la prise d'eau, les travaux vont consister en :- la dépose des ouvrages existants : cage de protection et crépine ;- la démolition du socle béton de la crépine et la pose, à son emplacement, d'un regard avec T de visite, qui permettra les opérations d'entretien des conduites gravitaires en phase d'exploitation ;- la dépose des enrochements de protection et leur réutilisation en protection de digue ;- la pose d'une canalisation de diamètre intérieur 600 mm (identique au diamètre existant) entre le nouveau regard et la nouvelle prise d'eau ;- la création d'un massif béton d'une hauteur hors sol de 1 m pour le protéger de l'ensablement et la protection de son pied par enrochements sur une profondeur de 2 m. Il accueillera la nouvelle crépine ;Sur la distribution en eau de mer, les travaux vont consister en :- la création d'un ouvrage en béton armé au dessus du puits actuel (terrassement et génie civil) ;- la dépose des équipements hydrauliques pour accueillir les commandes et la mise en œuvre des nouvelles pompes (équipements hydrauliques et électriques) ;- la création de tranchées sous voirie pour raccord des pompes à la canalisation de desserte existante et la pose de canalisation ;- la création de tranchées et la pose de canalisations pour le raccord des usagers.
L'esprit de l'aménagement est de déplacer la prise d'eau à altitude constante, mais à un emplacement où le sable est situé à une altitude inférieure de plus d'un mètre par rapport à l'emplacement actuel. Néanmoins afin de satisfaire les besoins en eau de mer et de ne pomper que lorsque la cote d'eau est à 0.2 m au dessus du niveau haut de la crépine, la crépine a été descendue à 3 m CM contre 3.46 m CM actuellement. Dans la même optique , ses caractéristiques dimensionnelles ont été modifiées (augmentation de la maille et de la surface totale). La canalisation gravitaire entre la prise d'eau et le puits est plus longue de 50 m environ, mais de même diamètre (600 mm).La durée du pompage sera variable en fonction du besoin et du coefficient de marée mais elle ne peut excéder 4.5 heures par marée (coefficient de 45). La station de pompage sera modifiée pour permettre une alimentation publique. Un ouvrage sera construit au-dessus du puits actuel pour accueillir tous les équipements hydrauliques et électriques. La majeure partie de l'ouvrage sera enterrée. La partie émergente aura une dimension de 3.70 m x 1.86 m sur 2,2 m de hauteur environ.  L'intégration de cet ouvrage sera réalisé en concertation avec la ville : habillage et modelé.Enfin, les différents usagers seront raccordés soit directement à la station de pompage (réutilisation de canalisations existantes), soit sur la canalisation de desserte de diamètre 400 mm existante entre le puits de pompage et la zone Produimer. Chaque point de livraison sera équipé d'une canalisation DN100, de vannes et d'ouvrages de télégestion et de comptage du volume consommé.Les plans annexés indiquent la localisation des dessertes existantes et neuves. Les points de rejet en eau de mer restent identiques à la situation tant en termes de localisation, que de quantité et de qualité. Il s'agit du rejet autorisé par arrêté préfectoral de la zone de Collignon et du rejet autorisé au titre des ICPE pour la zone de Produimer.
Le projet n'est soumis à aucune procédure d'autorisation.- Loi sur l'eau :  Rubrique 4.1.2.0 « Travaux d'aménagement portuaires ..." : 2° (montant > 160 000 euros mais <1 900 000 euros (D) » : montant estimatif de 780 000 euro : déclaration requise- Loi sur l'eau : Rubrique 2.2.3.0 "rejet dans les eaux de surface..." : rejets d'ores et déjà autorisés (cf. AP20-01-1998 et AP ICPE )- Demande d'Agrément Sanitaire au titre du code de la santé publique (art.R 1321-1 et svts) : non requise- Demande de concession selon les articles R2124-1 et suivants du CGPPP : non requise (prise d'eau actuelle et future dans le domaine de PNA)
- Emprise du projet pour la modification de la prise d'eau- Longueur de canalisation gravitaire (prise d'eau / puits)- Station de pompage - Création de canalisation pour le raccordement des usagers
- 6 m x 3 m- 50 à 100 ml - 5 m x 4 m sous le niveau du sol et 3.70 m x 1.86 m hors sol (actuellement dalle au sol de 3.2 m x 1.5 m)- 350 m dont 137 m en partie privative (aval du compteur)
Commune :Cherbourg-en-Cotentin(50)Prise d'eau dans le secteur de Collignon (accès par le boulevard de Collignon depuis la RN13 ; digue de Collignon (limite de Est de la Rade de Cherbourg) à l'intérieur du Port Civil de CherbourgRéseau de distribution entre la prised'eau et le secteur Produimer au bord du port des Flamands à environ 1,5 km l'ouest
1
34
12
O
49
39
30
N
2
1
2
Le projet se situe sur la limite de la ZNIEFF II marine Grande rade orientale de Cherbourg et baie du Becquet.Le projet se situe à proximité des ZNIEFF I marine des sables fins à Spioet à Pseudopsis latreilli de la Grande rade orientale de Cherbourg et des herbiers à zostère marine de la grande rade de Cherbourg.
1
1
2
Le projet se situe sur la commune nouvelle de Cherbours-en-Cotentin, et sur l'ancienne commune de Tourlaville.
1
1
1
Il n'existe pas de bien inscrit au patrimoine mondial intéressant le site du projet.Le monument historique le plus proche est le domaine du château de Tourlaville (classé MH), à plus de 2 km de la zone de projet.
1
Le projet n'intercepte aucune zone humide recensée à l'atlas régional des zones humides de janvier 2017.Il peut intercepter des zones de prédisposition. Cependant, dans ces secteurs, les ouvrages sont déjà existants.
2
Un Plan Particulier d’Intervention concerne les activités du port militaire de Cherbourg de 2004. Le site du projet est hors de ce périmètre.Un Plan de Prévention Multi Risques a été prescrit le 21/12/2012 par le préfet de la Manche. L'ensemble du secteur est exposé au risque de submersion marine.Le PPRI de la Divette et du Trottebec a été approuvé le 29/06/2007. Le secteur du projet est hors des zones d'aléas.Il n'existe pas de PPRT intéressant le site du projet.
1
Il n'existe aucune référence dans les bases de données BASOL ou BASIAS intéressant la zone du projet.
1
1
1
Il n'y a pas de site inscrit dans un rayon de plus de 3 km autour de la zone de projet (incluant la prise d'eau et les secteurs concernés par le réseau de distribution).
1
Le site Natura 2000 le plus proche se situe à plus de 5 km : site SIC FR2500085 dit des "Récifs et Marais arrière littoraux du Cap Lévi à la Pointe de la Saire".
1
Il n'y a pas de zone classée dans un rayon de plus de 3 km autour de la zone de projet (incluant la prise d'eau et les secteurs concernés par le réseau de distribution).
2
Le projet prévoit le prélèvement d'eau de mer, à hauteur de 1000 m3/j, ce qui correspond à la consommation actuelle.En termes quantitatif, les incidences potentielles sont nulles.
1
1
1
1
Les effets potentiels sur les biocénoses sont limités et essentiellement temporaires et liés à la phase de travaux (construction de la nouvelle prise d'eau et pose de canalisations (+/- 70 m). Le substrat concerné est constitué de sables fins, et d'enrochements existants ; il n'y a pas de biocénoses "sensibles" identifiées au droit de secteur (herbiers de laminaires...). En exploitation, la crépine évitera l'aspiration des espèces, et il n'y a pas d'effet supplémentaire attendu vis-à-vis de la situation actuelle.
1
1
1
1
2
L'ensemble de la zone concernée par le projet est soumis au risque de submersion marine. Le puits de pompage est potentiellement submergé, mais cela n'entraîne pas de risques particuliers.
1
1
L'eau de mer brute distribuée a pour vocation l'alimentation de viviers des entreprises de mareyage. La plage de Collignon (baignade) est à proximité immédiate de la prise d'eau, mais à l'écart du rejet des eaux issues des activités (côté rade) : le profil de baignade ne met pas en cause un effet éventuel du rejet sur la qualité de la baignade.
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Les rejets d'eaux utilisées dans les viviers seront de 1000 m3/j  et sont autorisés : - dans la zone de Collignon, le rejet se fait par le réseau d'eaux pluviales, à l'ouest de la digue, en grande rade. Ce rejet est autorisé à hauteur de 10000 m3/j. Un contrôle de la qualité du rejet est régulièrement effectué par le pétitionnaire, ainsi que par la DDTM.- dans la zone Produimer, l'autorisation de rejet relève du régime ICPE. Il s'effectue dans le port des Flamands.
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Une attention particulière sera apportée à l'intégration du local bâti au dessus du puits. Elle passera notamment par le choix de matériaux adapté au contexte (granit en rappel de la digue ou bardage bois) et modelé de terrain.Le choix des matériaux sera mené en concertation avec la ville.
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1
1
Cf. annexe 
Le projet porte sur la modification d'une installation existante, sans modification des quantités prélevées ou rejetées et est très limité dans l'espace. Par ailleurs, le projet n'intercepte pas de zone faisant l'objet d'une protection. En milieu marin, le projet est sur la limite de la nouvelle ZNIEFF marine de type II. Cependant, les emprises du projet s'inscrivent en bordure des enrochements en milieu sableux.  En milieu terrestre, les travaux n'intercepte de zone humide, ni de milieu naturel : le projet est dans un contexte déjà urbanisé.En phase travaux, la durée des travaux limitée et se déroulant à la marée sont des facteurs limitant le risque d'incidences. Par ailleurs, les incidences 
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